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C- 44-03-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 MARS 2015 
 

COHESION SOCIALE INSERTION – PARTICIPATION A LA RES TRUCTURATION 
FINANCIERE DE LA MIPE 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu les articles L2322-1 et L2322-2 du CGCT, 
 
Vu la délibération n°c05-12-2014 du 15 décembre 201 4 adoptant le budget primitif 2015 du 
budget principal, 
 
Considérant l’insuffisance de crédits votés sur le chapitre 67, 
 
 
La MIPE (Mission pour l’Insertion et l’Emploi) créée en 1996, propose sur le territoire niortais 
une offre d’insertion et d’accompagnement des demandeurs d’emploi et publics en difficulté 
d’insertion. 
 
Pour conduire ses actions, elle s’appuie sur une soixantaine de salariés en insertion. Elle est 
aujourd’hui dans une situation économique et financière difficile. 
 
Sous l’égide de la Préfecture des Deux-Sèvres, un tour de table des partenaires publics de la 
MIPE a été sollicité afin qu’ils participent à une « recapitalisation » de la structure. 
 
Considérant que cette association est un outil d’insertion indispensable pour le bassin niortais, 
l’Etat, le Conseil Général des Deux-Sèvres, la Ville de Niort, la Région Poitou-Charentes et la 
communauté d’Agglomération du Niortais proposent d’intervenir en sa faveur en octroyant les 
subventions dont les montants suivent : 
- La Ville de Niort 45 000 € (reconduisant ainsi la subvention qu’elle versait selon un 

échéancier avancé), 
- La Communauté d’Agglomération du Niortais 45 000 €, 
- Le Conseil Général des Deux-Sèvres 45 000 €, 
- Le Conseil Régional du Poitou Charentes 45 000 €, 
- L’Etat pourrait intervenir dans le cadre du Fonds Départemental d’Insertion pour un 

montant maximum de 22 500 €, sous condition d’un dépôt de dossier par la MIPE. 
 
Ces apports financiers sont subordonnés à la mise en œuvre par la MIPE des mesures 
strictes de restructuration et d’économies de fonctionnement qui suivent : 
- La mise en place d’une direction de transition pour palier la défaillance de la Direction 

actuelle, 
- La rénovation, à court terme, des statuts de l’association, de sorte à préciser les rôles 

respectifs du conseil d’administration et d’un comité des financeurs sur le plan de la 
gouvernance, 
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- Un travail sur le tarif des prestations, 
Le recours, pour appui, à partir des éléments de diagnostic connus (précédent Diagnostic 
Local d’Appui et des travaux effectués en réunions de financeurs), de la structure IRIS dont 
l’intervention sera appelée par l’Etat.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver le versement à la MIPE d’une subvention exceptionnelle de 45 000 € pris sur 

les crédits de dépenses imprévues de fonctionnement inscrits au budget primitif 2015, 
- Autoriser le Président à signer la convention ci-jointe et tout document afférent à sa mise 

en œuvre, 
- Prendre acte de l’utilisation des crédits de dépenses imprévues en fonctionnement.  

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 3 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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